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Information sur le système des bons de garde 
 
Dans le canton de Berne, les bons de garde réduisent le prix de l’accueil dans les crèches. Les 
crèches kids & co de profawo Berne sont acceptées dans le système cantonal des bons de 
garde.  
 
Qu'est-ce que cela signifie pour moi ? 
 

 
  

•Pour bénéficier du soutien financier de la commune et du canton de Berne, vous devez 
demander un bon de garde via le système KiBon à votre commune de résidence. 

•Le bon peut ensuite être utilisé dans l'une de nos crèches kids & co dans le canton de 
Berne.

•Si vous ne demandez pas ou ne recevez pas de bon de la commune, vous payez pour la 
garde à la crèche le tarif plein selon notre grille tarifaire.

•Votre bon de garde doit être demandé au plus tard un mois avant l'entrée ou avant les 
changements. Il est ensuite confirmé par la crèche et la commune en décide. Dans le 
cas contraire, vous risquez de ne pas recevoir de bon de garde pour les mois demandés 
trop tard et de devoir payer le plein tarif. 

•Vous devrez informer immédiatement dans le KiBon de tout changement concernant 
votre situation de logement, la grandeur de votre famille, vos revenus et votre capital. 
Votre bon sera recalculé et decidé.
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Comment faire une demande de bon de garde ? 
 

 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour toute question et aide, notamment en ce qui con-
cerne les bons de garde. Vous trouverez également des informations sur les bons de garde 
sous le lien suivant : www.be.ch/bg 
 
 
profawo Berne, 07.10.2022 

1
•Faites votre demande en ligne via www.kiBon.ch

2
•Créez un compte et demandez le bon de garde. Vous serez guidé(e) dans votre demande 
étape par étape.

3
•En cas de doute lors de la demande du bon, nous vous prions de prendre directement 
contact avec votre commune de résidence. 

4
•Le bon ne vous sera pas remboursé directement, il sera transféré à profawo Berne.

5
•Nous déduisons le montant du bon des frais de garde et ne vous facturons que le 
montant effectif à payer. 

6
•Les frais de repas ne font pas partie du bon de garde et sont indiqués et facturés 
séparément sur chaque facture.


